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Retraite Français à l'étranger

Par beni8, le 24/05/2012 à 10:14

Bonjour,

Je vais partir vivre au Mexique pour une durée indéterminé, surement quelques années mais
j'ai un peut peur de partir sans cotiser pour la retraite et l'assurance maladie, je me suis
renseigné auprès de de CFE (Caisse des Français de l'Etranger) mais les cotisations
minimum chez eux correspondent à 326 euros par mois pour l'assurance maladie et la retraite
de base, cotisation trop élevé par rapport au salaire Mexicain.

Comment puis-je faire, car si je décide de rentré en France dans 10 ans je vais me retrouver
dans de gros problème surtout pour la retraite.

Dans l'attente de votre réponse,
Merci et bonne journée,

Par P.M., le 24/05/2012 à 19:16

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher de l'Assurance Retraite...

Par annie75, le 01/06/2012 à 23:41

voici un site sympa pour retraités, j'espère qu'il vous apportera autant d'aide qu'à moi je vous
donne son adresse (http://seniorsavotreservice.com/) bonne chance et tenez moi au courant
si ca bouge de votre coté !
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